
On écrit «ncore de Sa int -Chaptes au 
mé-urtr journal : 

'«"t^anjjïvçreaire d u 24 février a été 
1 occas ion , a Saint-Génies, des scènes 
les plus hideuses;. 
_., ï .Après' plusieurs banquets auxquels 
{^aidaient les frères et amis , vers les 
.9f1$9*elires du soi*, p lus de troia cents 
J*S»flWM.iàe \uflt. Age et d e tout s e x e , 
ont parcouru les ru«B au «ri de : « Vive 
» la République démocratique ! » 

» Les èHaa ts les plus menaçants et les 
. p l u s révolutionnaires ont été entendus 

pendant toute la nuit . H a fallu toute la 
prudence des autorités pour éviter des 
malheurs . » 

¥ • l e garde des sceaux , ministre p e 
l a jus t i ce , v ient d'adresser à MM.lespro-
«JWenr» généraux la circulaire suivante: 

« Monsieur le procureur général , 
» D e s infractions assez nombreuses 

a u x lois sur la presse ont é té c o m m i s e s 
pendant la période électorale. Les plus 
graves ont été l'objet de poursuites i m 
médiates , î l en est d'autres à l'égard 
desquel les il n'a pas encore été pris de 

1 ' «ffcisitm. Aujourd'hui que les pr>4raUops 
^électorales sont presque partôtif terrai-

'.'•fiëft, if i n i paraîtrait inopportun d'exqr-
ci^Btj^1ta'nj*me;ft nh grand nombre de 

- j f ? ! ^ 1 ? ? 8 ' r r l ' e 3 t i , f a é que vous pouvjêz 
,., . ^ , " '«roMi 'es irrégularités ma-

î £ i e î î M q u i D e Proviennent que del ' iguo-
W i c e p u d'une fausse interprétation de 
M. loi. H conviendra donc déc lasser saps 
« a i l e l e s procès-verbaux qui ont pu être 
dressés en cette matière. Si quelque 
contravent ion à raison de la mauvaise 
foi des dél inquants ou de toute autj-e 
«àrcenstance spécia le vous paraissait 
rendre nme poursr i l e nécessaire , v o é s 
n agtffott.'JNs sans m'en avoir référé. 

» La survei l lance des parquets ne d e 
vra cependant pas se relâcher dans les 
local i tés où il doit être procédé à un 
d e u x i è m e tour de scrutin. 

» Il pourra être uti le , pour éviter )e 
retour des infraoiions qui se sont le plus 
s o u v e n t produites , d'avertir l e s impri
meurs qu'ils ne sont en aupun cas dig-
p e n s é s du double dépôt prescrit par l'ar
ticle 14 d e l à loi du 21 octobre 1811 et 
par l'article 7 de la loi du 27 jui l let 1849, 
e t que les écrits é lectoraux qui sortent 
de leurs presses doivent toujours c o n 
tenir l ' indication de leur n o m et de leur 
adresse . 

» V o u s pourrez aussi faire rappeler 
a u x administrateurs des journaux non 
caut ionnés qu'il l eur es t interdit de re
produire les circulaires, professions de 
foi ou manifestes émanant soit des c a n 
didat, soit des é lecteurs , et de publ ier 
« u û u n article au sujet des é lect ions . 

» En ce qui concerne l ' immunité légale 
re lat ive à Taffiehage et à la dietributiop 
des écrits é lectoraux, je crois devoir 
appeler votre attention sur que lques 
difficultés qui s e sont é levée* à d iver 
se s reprises. W 

•» Des candidats ou des é lecteurs Un t pen-
Béqw'Uleur était permis de dÔtrimier ou 
d'affiener l ibrement des écrits de tous 
g e n r e s . ,sa»s' 1». s eu le condit ion d'en 
déposer au parquet un exemplaire re -
v ê t u . d e leurs s ignatures . Cette interpré
tation de l'article 3 de la loi du 30 n o 
v e m b r e 1875 est év idemment abusive . 
L' immunité c o n c é d é e par «et article ne 
concerne que les écrits qui ont direc
t e m e n t trait à l 'élection et qui recom- ' 
mandent une candidature déterminée . 
En dehors de ce cas , les imprimés , bro
chures et . a c c l a m a t i o n s n e peuvent 
être ànrai idf l l des règles du droit c o m 
m u n . 

» Il eèf arrivé q u e des circulaires ont 
é t é publ i ées sous la signature col lect ive 
d'un^groupe d'électeurs ou d'un comité . 
Iî est hors de doute que ce mode de 
procéder const i tue une vio lat ion de la 
loi . Ce qu'exige l'article 3 de la lo i du 
30 novembre 1 8 7 5 , c'est la s ignature 
individuel le du eandidat ou de l 'électeur 
qui s 'avoue l'auteur de l 'écrit et en assu
m e la responsabi l i té . 

» La ment ion : « Le Comité .—Un grou 
p e d 'é lecteurs .—Le Président du comité , 
e t c . . » n e remplit pas le v œ u de la loi . 
On s'est demandé s i , dans ce cas , il ne 
suffirait pas qu'un exemplaire de l'écrit 
• i gné • d'un nom collectif fût déposé au 
parquet avec la signature d'un é lecteur 
o u d'un candidat. J 'est ime que dans de 
teàlee c i r u m t m e e s ta distribution de 
l'écrit serait l icite; mais l 'af f ichageres-
terait prohibé par l'article 14 du décret 

des 18 -2" m?i 1791 qui défend dé fa i re 
aucune affiche en n o m col lect i f et or
donne à tous les c i toyens qui ont c o o 
péré à un placard de le s igner. 

» Les s ignatures, pour donner droit à' 
l ' immunité légale , doivent émaner de 
c i toyens jouissant de leurs droits é l e c 
toraux dans l 'arrondissement où la d i s 
tribution et l'affichage sont effectués. 
U n étranger, un é lecteur appartenant à 
un autre arrondissement, n e peuvent 
donner une signature valable . Le droit 
de s igner est accordé l imitat ivement à 
certaines personnes . J 'est ime qu'il ne 
peut être délégué. Dans un cas où un 
individu non électeur avait s igné une 
proclamation par procuration d'un c a n 
didat, je n'ai pas hésité à ordonner des 
poursuites . 

» Tels sont les principaux points sur 
lesquels m o n attention a été appelée 
pendant la période électorale. Les s o l u 
tions que je vous indique pourront vous 
servir de guide si ce« difficultés se pré
sentent de nouveau . Vous inviterez vor 
subst i tuts à veil ler à l 'observation des 
prescriptions légales sans en exagérer 
les rigueurs et sans abuser du droit de 
poursuite . V o u s voudrez bien aussi , 
monsieur le procureur général , m'accu-
ser réception de cette circulaire et c o n 
tinuer de m e tenir au courant des inc i 
dents qui pourront se produire dans 
votre r e s s o A jusqu'à la clôture définitive 
du scrutin. -

» Recevez , mons ieur le procureur 
général , l 'assu-ance de ma considération 
très-distinguée. » 

Le garde des sceaux, ministre 
d", la justice, 

J. DUFAUBE. 
Le secrétaire ge'néral, 

A. RIBOT. 

BULLETIN ECONOMIQUE 

I i p » t i | i o n i le Bruxe l l es» . 

Au m o m e n t où les produits de nos 
manufactures prennent la route de Phi
ladelphie , une Exposit ion moins l o in 
taine s 'o iganise dans une capitale voi 
s ine de notre vi l le . Bruxel les convie à 
son tpur les nations à un grand Concours 
international. 

Le Roi des Be lges , le Comte de F l a n 
dre, et la munic ipal i té de Bruxel les ont 
accordé leur patronage à cette e x p o s i 
t ion. Elle sera accompagnée d'un Con
grès auquel prendront part les il lustra
t ions scientifique? et industriel les de 
l'Europe et de l 'Amérique. 

U n comité central français est inst i tué 
à Paris, , pour recevoir les demandes 
d'admission et présider à l'or f canisation 
de la sect ion française ; ce comité est 
représenté par M. le comte Sérurier, 
commissaire de l 'Exposit ion. 

M. Sérurier, ancien Préfet , Prés ident 
des conférences de la Croix-Rouge à 
l'Exposition universel le de P^àris L8Ç7, 
possède les condit ions essent ie l les poiiB 
mener à bien l'honorable miss ion u. la
quelle il s'est dévoué . 

Sa compétence et ses qual i tés sympa
thiques ont déjà acquis au comité f i a n 
çais de nombreuses et importâmes de
mandes d'admission. 

La vi l le de Paris exposera sur u n e 
vas le superficie du Palais (construit dans 
le Parc) les appareils variés et. intéres
sants à lant de titres qui sont rmp'oyés 
dans ses divers services municipal>:. 

Grâce au précieux concours de M. 
Afphand, l 'éminent directeur des tra
vaux de Paris, ce sera l'une des parties 
l e sp lus remarquables de l 'Exposit ion de 
Bruxel les . 

Plusieurs c lasses de la sect ion fran-
çaiste sont déjà complè tes . 

Celle qui intéresse particulièrement 
notre place de Roubaix , est la c ! .«se 
des Etoffes pour vêtements selon les 
climats, les âges jet les conditions toria-
les. 

La fabrication de Roubaix es t d r e c -
l emect appelée par ce programme. 

Aussi nous ne doutons p i s que nos 
grande» manufactures ne forment l'une 
des c lasses les plus remarquées de l'Ex
posi t ion. 

. . de la machine; chaussé de sabots , il , g M ^ & b u r e a u , - ^ 
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M. Cogghe , qui appartient au m ê m e 
atel ier ,a été reçu 8 m e dans la c lasse 'des 
dess inateurs . 

On voi t que nos ' jeu nés conc i toyens 
répondent à n o s espérances et qu'ils 
cont inuent à faire honneur à leur pro
fesseur , M- Mils . 

U n e ses s ion extraordinaire d e b a c 
calauréat è s - s c i e n c e s , s 'ouvrira à Lil le , 
le lundi 2 7 m a r s , pour l e s candidats" 
a u x éco le s spéc ia les du g o u v e r n e m e n t , 
les é tudiants en droit, e n médec ine et 
e n pharmacie , c e u x i ; u i ont accompli 
leur v i n g t i è m e année au 1er janvier 
1 8 7 6 ou qui ont été a jpurnésdeux fois, 
enfin l e s bachel iers è s - l e t tres . 

L e Figaro et le Gaulois anujoce i j t 
la disparition d* M. H o u e l , admin i s 
trateur de la Compagnie de F i v e s - L i l l e . 
Le départ de M. Houe l a e u l i eu daas 
la nuit de jeudi à vendredi . Toutes l e s 
recherches que sa famille a fait faire 
pour retrouver s e s traces, ont été infruc
tueuses . La raison de M. Houel don
nait , depuis q u e l q u e s m o i s , d e s inqu ié 
tudes à s e s a m i s . D a n s ces derniers 
t e m p s le mal avait fait tant de progrès 
qu'on lui avai t conse i l l é d e partir, sjès 
vendredi , pour s e s terres . ; 

Le Mémorial de Lille dit qu'i l n'a 
aucun r e n s e i g n e m e n t sur le fait dont 
par lent le Gaulois <*l le Figaro. 

On écrit d'Amiens à un journal de 
Paris : 

« Monsieur le rédacteur, 
» Ce n'est pas seu lement au dépouil

lement des scrutins du 20 février à 
Amiens que la joie des démagogues 
s'est traduite par des cris forcenés et 
l'es m e n a c e s dont le sens n'avait rien 
d'équivoque, à l'adresse des gens d'or-
(."e, lorsqu'il a é t é certain que ie non. 
de M. B.«rni l'emportait sur celui de M. 
de Fourment. 

» l,e lendemain 2 1 , sur le boulevard 
de l'Est, le révérend Père jésuite Vas; eui 
a été poursuivi et apostrophé par Jeux 
individus qui , entre autres injures, lui 
. l isaient : « Tu" as assez dit de Pater et 
u Ave, et avant peu , c'est à Nouméa que 
tu iras en dire. » Le Père , pour échap
per à des biutal i tés trop certaines , a été 
obl igé de se réfugier chez M. Meurîsse, 
photographe. 

» C'est là u n e c irconstance qui donne 
l a m e s u r e d e s d i s p o s i l i o n s d e s vainqueurs 
du 20 février v is -à-v is du clergé et que 
vous pouvea faire connaître à vos lec^ 
leurs e o m m f / a b s o l u m e n t authentique. " 

Un, acc ident est arrivé hier, vers trois 
heures de l 'après-midi , dans l 'établisse
m e n t de MM. Ernoult-Bayart frères, rue 
du Grand-Chemin. 
''''fm h o m m e de pe ine , ancien m a ç o n , 
n o m m é Delesc luse Louis , âgé de 65 ans, 
faisait des réparations aux générateur.-
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Patrie & Dévouement 
DEUXIÈME PARTIE 

vm 
{Suite). 

— V o u s avez rendu tant de s erv i ce s 
à notre c a u s e , m o n vail lant ami , q u e 
vous méritez certainement de m a part 
u n e confiance ent ière , en échange d e 
votre d é v o u e m e n t . . . Le secret q u e v o u s 
m e demandez n e m'appartient pas à 
m o i seul : c'est un secret de f e m m e 

mtifmàiC,:ftlfi'à!ppe'i à' votre l o y a u t é 
d'honnête h o m m e . 

— Un secret de femme ? Oh ! alors j e 
n 'y prétends p l u s , . m o n commandant , 
reprit Ignat iew a v e c un sourire. Maie, 
j 'y p e n s e , il n'y a de femmes chez le 
(••lonel que Mlle Alexandre et s e s f e m 
m e s de chambre , et je ne suppose p a s . . . 

— Vous vous trompez gravement , 
Ignat iew, reprit W i t o l d avec froideur, , 

R oubaix-T ourcoin g-
E T LE N O R D D E LA F R A N C E 

N o u s s o m m e s h e u r e u x d'apprendre 
q u e M. Krabanski v ient d'être c lassé 
premier au concours a n n u e l d e l'atelier 
Cabanel . 
— a — — — — — — 1 — 

si vous pensez qu'il y ait dans tout ceci 
le moindre soupçon d'amourettes . Je 
n e suis qu'un rude soldat, fort peu favo
risé des d a m e s . . . La personne qui m'a 
donné ce t avis n'était inspirée q u e par 
un sent iment de pit ié généreuse , et c'est 
Mlle Nebutoff elle m ê m e , dont tout à 
l'heure j'ai reçu la v i s i t e . . . 

— Eiie a été i c i . . . e l l e? Alexandre? 
s'écria le caj i taine, dont le v isage d e 
vint d'une pâleur l i v ide . . . dans ee c a m p , 
autnil ieu de v o s compagnons d'armes'?... 

— Mon bon Ignat i ew, si vous portez 
quelque intérêt a Mlle Nebutoff, écartez 
ces inquiétudes malsa ines , et rassurez-
vous ent ièrement , dit W i t o l d , en lui 
prenant la main. Elle est venue ici . et 
m e s h o m m e s on* pu l'apercevoir; m a i s 
aucun ne s'est approché d'elle, et el le 
n > parlé qu'à moi seul . Je ne la c o n 
naissais pus l'«*bord, et el le n e s 'est 
n o m m é e qtie ver la fin de notre e n t r e 
t ien , pour me donner plus de confiance j 
en elle,. Maintenant je v o u s jure , sur ma 
foi d'homme et de chrét ien, que si j'ai ! 
un reproché à m e faire à son égard, j 
e-'eSI celui ie lui avoir t émoigné trop de i 
méf iance et. pas assez de courtois ie . 

— Je v o u s crois et j e vous remercie , 
c o m m a n d a n t , répondit Ignat iew, dont 
l e s traits perdirtnt leur express ion de 
ra,ge; mais j e n'en su's par m o i n s ma1-

tomba la tête en avat-t d'ure hauteur de 
trois mètres c inquante cent imètres . Le 
malheureux ouvrier, relevé aussitôt , 
avait perdu connaissance , des flots de 
sang s'échappaient de la bouche et des 
orei l les . M. Bayard, m é d e c i n , lui a 
donné les premiers secours , mais son 
état inquiétant a nécess i t é son trans
port à l'hôpital, où il a été admis d'ur-
gei ce . 

De lesc luse est veuf, sans enfants 'i sa 
charge; il habi le rue de l'Epeule avec 
une de ses filles. 

I n jeune imrçon de 1U a n s , n o f t m / 
Jerv i -Bap' i - te B . . . Hépraisseur. '<»-
meurant rue dêa L o n g u e s - H a i e s , s'esi 
porté à des vo i e s de fait sur la personne 
de sa mèr«. Inv i té par cette dernière à 
ranger les v ê t e m e n t s qu' i l .venait de 
quitter, le petit droie a obéi en lui a s 
sénant p lus ieurs c o u p s , e n i r e autres un 
v io lent couj) He pied a u x j a m b e s . B . . . a 
été i m m é d i a t e m e n t arrêté. 

U n e j e u n e piqurière , E l i sa H . . . , 
âgée de 1 9 a n s , e s t d 'une légèreté de 
condui te assez peu go i î t éede safarnil le . 

Malgré de v i v e s réjrjrimandjes. m a d e m o i 
se l l e E l i sa n 'ayant pas v o u l u s 'amender , 
l e s parents ont demandé son incarcéra
tion dans u n e m a i s o n de correction. 

-En rendant c o m p ' e . -tans u n de nos 
derniers n u m é r o s , d'une audience d u 
tribunal correctionnel , n o u s a v o n s dit, 
d'après u n de n o s confrères d e Li l le , 
que le s ieur Capart avai t , été expu l sa 
de France pour escroquerie e t vol . N o u s 
tenons à rectifier l'erreur c o m m i s e par 
la feuille l i l lo i se . C'est à la su i t e d'une 
.•'ffairede coups et b l e s sures légères que 
Capart a é té e x p u l s é . 

Aujourd'hui cinq e x p u l s é s ont e n 
core été conduits à la frontière par' la 
gendarmerie de Tourcoing. 

Hier, à la gare d e Tourcoing, i l a é t é 
trouvé , sur M11* R o s a L . . . , journal ière , 
âgée de 34 a n s , trois j e u x de cartes 
fi-ohibés; e l le a é t é ' r e m i s e entre les 
mains de la gendarmer ie , pour être 
• o i i n u i t e à Li l le , sous prévent ion d e 
fraude. 

Le concours à la carabine Flobert , 
organisé à Li l le par M. Ba i l l y , profes 
seur d 'escr ime, a été t erminé d i m a n 
che 2 7 février. Il avait é t é très a n i m é 
et su iv i par l e s p lus forts t ireurs de 
Li l le , Rouba ix , Tourcoing, Courtrai et 
P t - O m e r . Il a donné les résul tats qui 
s u i v e n t : 

1 e rprix, M. Duvert , carabinier l i l lois . 
— 2°, M. Hel , carabinier l i l lois . — 3". 
M. D e g e y u e , de Courtrai. i— 4', M. Pe-
t i tqueux, carabinier l i l lois. — 5* M. 
Ferrey, carabinier l i l lois. — 6*, M. Du-
fort, carabinier de VUnion du Nord, de 
LUie.—7*, M. Achille Baron, carabinier 
du Nord. 8°, îd. Phii ippe, de Touico ing . 
—9". M. Buis iue , de Roubidx. — 10*, 
M. Duvivjer. carabinier du Nord. 

' U n e médai l l e d'argent pour le p lus 
de m o u c h e s a été décernée à M. H e l . 

U n e d e u x i è m e médai l l e pour la s o 
ciété la p lus n o m b r e u s e a été accordée 
à M a r c q - e n - B a r œ u l . 

L e s journaux de Paris racontent 
qu'un vo l a é t é c o m m i s au p r é j u d i c e d e 
la Compagnie du c h e m i n de fer du 
Nord. 

• Il n e s'agit d e r ien m o i n s que de 3 0 
à 6 0 , 0 0 0 francs , et c'est un e m p l o y é à 
!a caisse d e s b u r e a u x de camionnage 
qui l 'aurait c o m m i s . 

A la dernière inspect ion de janv ier , 
u n des inspecteurs v i t a v e c surprise . 
parmi l e s p ièces just i f icat ives d e d é 
p e n s e s , le reçu d'une s o m m e de 1 , 0 0 0 
francs , s i gné X . . . 

L' inspecteur d e m a n d a d e s e x p l i c a 
tions a u x q u e l l e s il fut vaojuement ré 
pondu . U n e enquête fut ordonnée .Voic i 
ce qu'e l le révéla : Chaque m o i s à peu 

heur< n x . Je connais Mlle, Nebutoff de
puis l 'enfance, et il est impossible d e l à 
voir si longtemps sans l'aimer. Je sais 
qu'elle est Mère, hautaine etindifférente; 
mais elle s'est toujours montrée bonne 
et affable envers moi , et j 'espérais t o u 
cher sou c œ u r . . . Mais tout espoir est 
perdu, maintenant : Alexandre n'aurai! 
pas révélé ainsi les projets de son pèse 
à un indifléreDt, à un ineouou . Hier, 
j'ai vu briller ses y e u x et s'i mpourprer 
s e s j o u e s au récit du major Andrussew; 
sa main tremblait lorsqu'el le a pris ie 
s^uf-conduit qui portait v o t r e n g n a l u r e , 
e! el le a poussé un eri étouffé en e n t e n -
dant.votre n o m prononcé par l 'espionne 
W e r k a . . . Hé las ! m e s rêves et mon 
amour! il faut les oublier bi'.n v i t e l ' 
Moi. qui suis faible et obscur , pourrai-j» 
lutter, dans son cœur , coutn- "attrait 
de votre virile beauté , contre le p r e s 
tige d e votre gloirel 

— Que voilà bien des fadaises d'amon-
reux ! s'écria 'W'ilriM avec impatie, , . e. 
Q"e signifient ici, je vous prié, 1< s s; tp-j 
p. i thiesde M!li Aîexai dra, ma « beau.!'' .. 
et ma « g l o i r e » ? L»>* Mé**hn< fimm ft-ilés 
m pass'-n'-i 'les pan p»r la têt-- it*> )'• •»-
nés filles qui oui !•• Art roman.-; et Mlle 
Nebuloff, qui nie pi îi •'• niai e x i f n -
t ' ; q u e , ne se j ! . H ' i ;> - • juuer ftfn 
aventures et à la g u t n e , c o m m e les h é -

pour « frais i m p r é v u s , » et il e n d o n 
nait u n reçu à l ' e m p l o y é qui la lui 
comptai t . 

D'ordinaire, l e vo l eur , par u n e ru=e 
habi le , rétabl issait le chiffre des d é 
p e n s e s , e n annulant ce l le faite à son 
profit, et faisait disparaître le reçu . 

La tournée de lafin de janv ier ayant 
été faite hui t jours d 'avance , le filou 
n'eut pas le t e m p s d'escamoter l e reçu , 
ei. tout fut découver t . 

Un feu de c h e m i n é e s 'est déclaré di
manche, soir , pendant la représentation 
du ( i rand-Théàtre de Lil le , dans la 
mp- du coneiero-e. On a pu l 'éteindre 
sansqu ' i l y ait e u des dégâts apprécia
b l e s . 

Hier , v e r s quatre heures et d e m i e du 
soir , on a retiré du canal , près le Mou
l in Sa in t -P i erre à L i l l e , le cadavre 
d'une jeune fille âgée ' d 'environ 1 5 
a n s , paraissant avoir séjourné que lque 
t e m p s dans l ' eau. 

Mardi soir, le s ieur X . . . , douanier à 
Maubeuge . était accoudé sur le parapet | 
du pont et regardait l 'eau.couler ; com 

m e l 'unique réverbère qui éclaire l e 
pont es t à u n e a s s e z grande d i s tance 
de l 'endroit où il s e trouvait e t qu'i l 
taisait s o m b r e , il n e v i t pas ven ir à lui 
un individu qui , l 'apercevant a ins i p e n 
ché , le saisi» b r u s q u e m e n t par l e s j a m 
b e s e t le lança d a n s la r iv ière . H e u 
reusement que X . . . est e x c e l l e n t n a 
g e u r ; il a p u en être quit te pour u n 
b a i n toujours fort désagréable e n p a 
rei l le sa i son . 

L 'auteur d e ce coupable attentat e s t 
et d e m e u r e r a s a n s d o u t e i n c o n n u , a u c u n 
témoin n'ayant ass i s té à l ' exécut ion de 
cet acte cr iminel . 

N o u s a v o n s parlé d 'une tentat ive de, 
meurtre c o m m i s e jeudi après-midi sur 
une petite fille de huit a n s , à Cambrai . 
Voici des r e n s e i g n e m e n t s b e a u c o u p p l u s 
précis et pu i sés cet te fois à source 
certaine . N o u s l e s e m p r u n t o n s à l a 
Gazette : 

« L'auteur du méfait est le n o m m é 
Compère Albert, Agé de 15 ans , né à 
Hannappes (Aisne), e x - e m p ; o y é à B o -
hain . 

» Ce s ingul ier cr iminel , après avoir 
frappé l'enfant, est al lé se l ivrer lu i -
m ê m e entre les mains des gendarmes . 

» — Je v iens , leur a-l-il dit, de com
mettre un crime près des remparts d e l à 
vi l le; j'ai a s so mmé une petile^fille avec 
ce bâton. i 

» Eu parlant ainsi , le j eune h o m m e 
montrait une canne p lombée à l'une dés 
extrémités . 

» — Et pourquoi l 'avez-vous tuée ? lui 
demanda le maréchal-des- logis . 

» — Parce que j'avais faim. 
» Puis il ajouta : 
» Mardi, à s ix h e u r e s , du soir, mon 

patron, M. VaspeaOx-Waxin , marchand 
de nouveautés à Bohain . ch''z qui j 'élais 
emp'< y é , m'a renvoyé sous préit-xie 
que j'elais trop paresseux . Je n'ai pas 
• •s- ri tourner chez m o n père , qui h a -
bite Hannappes , et j e me suis dirigé 
sur Cambrai. D e p u i s mon départ , j e n'ai 
pas m a n g é , et c o m m e je voula is me 
faire arrêter, la faim m'a mal conseillé, ; 
j 'a i frappé cet te enfant qui ne me disait 
rien. 

» Le maréchal-des-logi« et le gendar 
me qui l 'écoulaieut prenaient c»": r^éoit 
pour u n e fable. Cependant i ls se l a i s s è 
rent guider par le j e u u e étranger, qui 
les amena près de la? porte de Paris, 
derrière l'ancien jardin de M. Bertrand, 
où se voyai t b e a u c o u p de sang r é 
pandu. 

>. On sut b ientôt que l'enfant frappée 
si v io l emment était , c o m m e nous l 'avons 
dit, la petite fillede Dauverehain , o u 
vrier ferblantier. 

» Confronté a v e c sa v i c t ime , le. j eune 
h o m m e demeura impass ib le , c o m m e il 
l'avait été dans son récit et en présence 
du sang qu'il avait versé . 

» Un m o m e n t après , M. le procureur 
de la Républ ique arrivait e t interrogeai! 
à sou tour le prévenu. 

» Celui-ci se borna à répondre qu'il 
avait frappé l'enfant parce qu'il avait 
faim et qu'il voulait aller en pr ison. 

On n o u s écrit d 'Ostende , à la date 
du 2 5 lévrier : 

Un '.ris's événement v i ent d'afflger 
notre population marit ime. 

Le canot du bateau pilote d'Ostende 
venait de conduire un pilote à bord d'un 
,'iavire, à que lques mi l les de notre port, 
quandau retour u n e l a m e renversa l'eriî-
barcation et jeta les trois h o m m e s qui ia 
montaient à la mer. 

Un seul p u t être s a u v é par l 'équipage 
du bateau; les deux autres n e reparu
rent p lus . 

Ces deux infortunés é ta ient mariés et 
laissent des enfants. 

On apprend à l'instant qu'une chaloupe 
d'Ostende a é té abordée et cou lée dans 
la mer du Nord par une aatre cha loupe 
o^tendaise. 

L'équipage du bateau abordé a pu 
être sauvé , à l 'exception d'un seul h o m 
m e qui a é l e englout i . 

CONVOIS FLSÉBRES IT OB Ti 
I>»s amis et romiai":s.inr.es d.- la famille 

PROTJVOST-DkSROUSSEAUX. qui. par ou
bli, n'auraient pas reçu de lettre de laire 
par' ia décès de Monsieur LorisPROLVOST, 
• lé.•,!.': à Croix, le 28 février 1876. dans sa 
60e année, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vouloir 
bien assister aux e a n i r a i e t mmw > l e » 

i auront lion la merredi 1«» 
mars MM, à 9 heures 1/2, en l'église de 
Croix. — L'assemblée à la maison nuriiuiir 
rue de Bapaume, à Croix. 

Les amis et connaissances de la famille 
IICGECX-DRUEZ, qui, par oubli, n'auraient 
lias reçu de lettre dj faire part du déoès de 
l>ame AutresTiNB-PHiuppiif» DRUfiZ, décé-j 
die à l.ili,. , .-: févriT 1/76, à l'^ge de 58 
ans. -ont u ie» I» «modérer le présent avi» 
coir.me en tenaDt ïieo ,-t de .vouloix bi 
assister «ux F S H T O I C« a r r t t n M i e 
n e l » q'ii auront- lieu le • ir.rrcredi 1" mar 
à'. • ''tv'-.iw S.iKI-AfKlré. a Lille. 
— ''t X»e»f»r-»ir- sera chanté, te jour du. 
< l i e - i II. .i . — l..is~eu<biée à la maison 
l e : )tu;tir.-. ,: :,i e s s e , , ol). Ci l le . J ) e « 
m ê m e * seiont eelélirtes dans la'tiieégii 
in la cuape'.le et la isainte-Vierpe, le mardi 7 
mars, pendant toute la matinée. 

i>>s anus et connaissances de la famille 
CAILLEAD, qui. par oubli, n'auraient pas réc
ite lettre de tajre part du décès de Mademot 
-elle SopHft CAILLEAU, déeédée à Roubai 
li- 2s février 1876, à l'àfrcde 70 ans et 6 mois/ 
sont priés de considérer 1« présent avi» com
me en tenant lieu et de vouloir bien assister 
» « m s T s i e t mmwvtm» l i l e i i e l s i n v i 
auron lieu te m-rcreui 1°' mars 1876, à Rhan-
riM», en l'éplise Saint Martir. — L'assemblée 
à la maison mortuaire, rue de Soubise. 

Un « h i t a a l e n n e l a a n l v r n a l r c sera 
célébré en l'étdis» paroissiale de Saint-Miu-U 
le jeudi 2 mars 1876, à 10 heures, pour 1/ 
repos de l'âine de Monsieur Louis DBBTOMBE, 
ancien administrateur des Hqsafoa* ftt d» 
Bureau de Bienfaisance, ancien conseiller mu
nicipal, tdécédé à Roubaix, le !"• janvier 1 "74, 
dan* sa 83* année. — Lt» psaspnnM aui, car 
oubli, n'auraient pas reçu da lettre de fane 
part, sont priées de bien ffeuloir considérer 
le présent avis comme an taNpt lieu. 

roïnes de Walter Scott et de Cooper? 
Laissez-les poét iser: il faut que j eunes se 
se passe . Et cela ne les empêche pas 
d'être plus tard femmes honnêtes et 
bonnes mères , à ce qu'on dit . . . Kt puis , 
mon pyuvre Ignat iew, contiuua-t- i l en 
mi prenant la main, à q u o i . a r n v e r e z -
vou.-. si vous vous mel tez en tête de pa
reil les fol ies? Un vrai soldat n e doit a i -
nier qi:e son drapeau, et v o u s avez 
chois i un beau drapeau qui est le nôtre. 
Ainsi oubliez doue , au moins pour un 
t emps , les sourires d'une fillette; soyez 
c o m m e moi indifférent et libre; faites 
un sacrifice vail lant; et vous verrez que 
11 pi trie et la guerre sauront bien v o u s 
eu it.c'dommager. 

— Je n'ai rien à sacrifier, dit amère
ment L/uatiew; je ne suis point aimé 
d'Alixuiidra. MaN, comme v o u s l'avez 
dit. coinU!Hnd.'r;t, r ivons uniquement 
pour la «loire et pour la patrie. 

— Parlons ina i i tenant de l'attaque de 
i • < r. Serez-vous ;-.vec votre rég i 
ment? 

— Non: !* colonel part avec s o n fils 
et in"; eh, i vé . e;i ar-à i-l-sence, de ve i l -
ii r t.'nr 1. foru •,•->,•. 
: — .V. iy -z - lune tei nancre h o m m e ! fit 

M otek ' ît ni • t II s.- plaint de sa mau-
Taise éio, . ^' rh-ii tester pourtant [ 
tranquille, gardai t »a, b k n - a i m é e , tandis j 

que nous "allons, nous autres , noua 
égayer à coups de fusil ! 

— Oui; je veil lerai à la nretéd'Alexan-
dra, mais où sera son c œ u r ? dit le j eune 
h o m m e en soupirant. 

— Allons, m o n brave, r e l e v e z - v o u s ; 
s o y e z chrétien et soyez h o m m e , dit Mlo-
tek avec énergie . Tenez, vo ic i un sujet 
de distraction qui n o u s arrive. Ne s o n t -
ee point n o s espipns que j 'aperçois l à -
b a s ? 

— C° sont e u x , eu effet. Mais j e 
n'éprouverais aucun plaisir à ass ister a 
la procédure, et d'ailleurs il y a l o n g 
temps que je suis avec v o u s . Je m'en 
retourne, adieu: prenez b ien v o s p i é -
caut ions pour ce soir. Seu lement , si 
ce la vous est poss ib le , épargnez le co lo
nel et. son fils, dit- i l du ton de la 
prié1-- . 

Wito ld lui serra s i l enc ieusement la 
mai ii. en s igne d'assent iment , e t l e j e u n e 
i.apifai i.e s'éloigna à grands pas . 

IX . 

Le che1" de l a pet i ' e e scouade qui 
amenai t l e s ; r i son ers s'approcha d u 

mmandan' et lui t t son rapport. On 
•ait trouvé e- d e iy frères r a c c o m m o -

. n t .des filets dan- la hutte; mais il 
- it é t é impo ible de découvrir leur 

mé e , qui n ' é l a t pas a v e c « u x . M otek 

. VARIE 1Ê^. , 

E.#w f n »• « y a a l X a » , 
elauaei l e s e r v i c e heaVftftel ier. 

Certaines quest ions ont, c o m m e l e s 
c o m è t e s , leur retour périodtque ; on.l^ 
croit perdues pour toujours dans les pf 
fondeurs de l 'oubli , jugées à jamais, i ' 
t e s A être e x h u m é e s , de nouveau 
p .ovoquer une invincible lass i tude, e: 

voi là que soudain une passion malheu^ 
reuse pour le vieux-neuf, un appétit «V 
paradoxe ou un parti pris doctrinal r i -
nuettent sur la s c è n e ce décor qui a fat 
son temps .e t veulent contraindre l 'o |# j 

nion publ ique à s'en occuper . Ingra 
est sans doute la tâche de la cr i t ique .p 
présence de ces viei l leries ,parce qu'el1 

ne peut que ressasser des argumen 
connus et donner à la défense les forai 
banales et surannées que l'attaque 
revêtues e l l e -même . . La responsabilité 
n'en est pas à e l le , et el le s'en déchar^ 
sur qui de droit. 

La séance du 30 novembre d e m i ' 
du Conseil municipal de Pmris à e t 
marquée précisément par l 'exhumât 
d'une de ces roLchMes de guerre 
abrité** depuis longtemps dans lç rko. 
sée si r i che des sophismes , roui'Wsi 
criant sur leurs e s s i e u x , vteWui.pt 
périodiquement leur maJait»Ma.Uon anrtt 
rel igieuse et ,après ce telvm imbelle t 
ictn, satisfaites de s'être rocnmées, s' 
eljpfcent. jusqu'à u n e nouvel le e t 
noins infructueuse exhibit ion. 

Le rapport présanté A la quatriè,s 
commiss ion municipale gur la subvet* 
lion à l 'Assistance publique pour 18 
est, à tous les points de v u e , un due 
ment ii.struettf à méditer . TCe n'est pas 
qu'on veuil le bien le croire, un s imj 
rapport d'affaires ; il v i se plus haut e t j 
de la sphère des faits et des ehirïreaV 
qui lui semble trop humble , il s'élèV' 
d'un seul coup d'aile à la région de 
principes et s'y meut pendant c inquante 
pages environ, sans presque la laisser. 
Les chiffres y sont sans doute , mais i l s 
y occupent un rang effacé, et la pror 
qui les encadre a év idemment aux y«fc 
de l'auteur une tout autre i m p o r t a s ' 
et un tout autre intérêt. Une bonne 
utile répartition des 12 mill ions de 
subvent ion est chose a c e e s s ' : r e et s i m 
ple prétexte: la campagne aul i -congré-
,'aniste est l'objectif réel. 

On pourrait sans doute se «cmander 
quel bespin était d'introduire dans n J 

document une histoire de \'Assistance 
publ ique, histoire déjà faite tant de fe is , 
qui a inspiré de vo lumineux ouvrage» 
et à propos de laquelle il est difficile, à 
moins d'études historiques bien spéc ia 
les , d'ajouter de l'inédit et du nouveau . 
Ici encore le rapporteur avait son but : 
c'était de pourchasser l'Eglise sur ce-i 
t< rrain qu'elle s'est approprié par ses ' 
bienfaits; de montrer que la reconnais
sance publique à son endroit s'est four
voyée ; que si elle a mis la* main dans 
toutes les inst itutions charitables c'est 

s'approcha des bohémiens , que deux t u 
trois chasseurs avaient garrottés au 
tronc d'un arbre. 

— Vous mériteriez d'être pendus sans 
.iugenx ni , affreux coqu insque vous ê t e s l 
leur cr ia- t - i l , en les menaçant du treste; 
mais je ne v e u x point passer pour un 
; s sas s in , voème aux y e u x de brigands 
comme v o u s . C e s t un conseil de guerre 
qui prononcera la s en tence . Qu"on a p 
pelle mes officiers! » 

Le petit étal-major se groupa promp-
tement au pied d'un chêne; Wito .d s 'as 
sit sur un tertre de gazon, et fit placer 
à s» s côtés un jeune volontaire de quinze 
ans qui lui servait de secrétaire. Depuis 
un moi s seu lement l'enfant avait quitté , 
pour le suivre , 1 abri de la maison 
ternelle, et son irais v isage rosé, »a, 
l ica lesse et sa grâce juvéni le contras 
talent avec les traits brunis de s e s ro
bustes compagnons . Mais l'enfant s e m 
blait tout fier des fonctions q u e le chef 
lui avait conf iées , e t il taillai t son crayon 
et balançait sa plume de l'air important 
d'un greffier vieilli au tribunal. 

(A suivre). Etienne MAKCELI 
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